
Solidarité sociale – Diocèse de Chicoutimi 

BIEN COMMUN n'est pas d'intérêt privé 

C'était le thème d'une session, animée par le Carrefour d'engagement, de ressourcement et de 
formation (CPMO), qui a été donnée dans notre région en janvier 2006. Comme le message des 
Évêques du 1er mai abordera cette année le thème du Bien commun, nous avons pensé partager 
avec vous quelques outils ainsi qu'une démarche d'animation que vous pouvez utiliser 
individuellement ou encore mieux… avec d'autres.  

Pour commencer, trois questions :  

 

Qu'est-ce que c'est pour moi ou pour nous le Bien commun? Qu'est-ce que ça inclut?  

 

Y a-t-il des choses ou des aspects de la réalité auxquels les humains devraient tous avoir accès, 
peu importe leurs revenus ou leurs situations? (des choses qui ne devraient ni se vendre ni 
s'acheter)  

 

Que devrions-nous faire, nous, notre génération et les suivantes, pour préserver le Bien commun?  

Pour approfondir : Que pensons-nous de ces deux réflexions suivantes?  

? « L'ensemble des conditions nécessaires à l'organisation d'une vie digne, pour chacun et chacune, ainsi 
que les moyens collectifs que nous nous donnons pour la mise en œuvre de ces conditions s'appellent le 
Bien commun. (…) Le bien commun comprend à la fois des biens matériels et des ressources qui font partie 
du patrimoine commun des humains. (…) Le bien commun c'est aussi une manière de nous organiser et de 
fonctionner collectivement. » Propos de Serge Roy dans « Entre l'État et le marché, choisir le bien 
commun ».  

? « Le philosophe français Jean-Paul Jouary l'écrivait, dans la revue Virtualités : « Le bien commun le plus 
précieux, c'est le fait d'agir en commun pour dépasser ensemble ce qui fait obstacle au progrès de tous et 
de toutes et à l'épanouissement de chacun. » (…) Comment, en effet, atteindre l'épanouissement du 
potentiel de chacun et de chacune d'entre nous sans le soutien des autres, sans la générosité et la solidarité 
des autres? (…) Il faut donc définir collectivement ce qui appartient à l'espace du Bien commun. Il nous faut 
ensuite affirmer que des éléments essentiels à la survie des peuples et de la planète doivent appartenir au 
patrimoine mondial de l'humanité et être gérés collectivement par les peuples et leurs gouvernements élus 
démocratiquement. » Propos de Françoise David dans son livre Bien commun recherché ; Une option 
citoyenne  

Pour aller plus loin : Et, si on changeait le monde?  

Quelques actions ou alternatives ont été proposées lors de la session:  

o S'informer, lire des livres critiques, joindre des groupes impliqués dans la défense du Bien 
commun;  

o Faire circuler l'information;  
o Écouter des reportages qui sont sur le sujet, suivre les dossiers sur l'harnachement des 

rivières, etc;  
o Faire le choix d'acheter des produits équitables et locaux, soutenir les fonds éthiques;  
o Participer à la campagne de Développement et Paix sur l'eau;  
o Regarder le film de Carole Poliquin produit en 2002 et qui s'intitule : « L e bien commun : 

l'assaut final  » production ISCA, 62 min. qui est un petit bijou sur la question du Bien 
commun.  

Qu'est-ce qui me rejoint dans ces suggestions et que je suis disposé-e à faire?  

Suites à ces propositions, est-ce qu'il y aurait d'autres choses,  
tant au niveau personnel que collectif, que nous pourrions faire? 

Donnons des mains et des pieds au message des Évêques 
en le lisant et en en parlant dans notre milieu.  


